
 

 

 Senlis, le 11 septembre 2024 
 
 
OBJET : MOISSON 2024 
PJ : Acompte et agréage en blés et orges de brasserie + compléments de prix  
 
Madame, Monsieur, Cher Sociétaire,  
 
Votre conseil d’administration s’est réuni le mardi 29 août afin d’analyser la qualité de cette moisson bien 
compliquée avec des conditions de récolte soumises à une météo capricieuse. 

D’un point de vue quantitatif, l’hétérogénéité est de mise, avec des volumes qui sont en très fort recul sur de 
nombreux produits. Concernant les protéagineux, c’est clairement une année catastrophique avec des parcelles 
non récoltées et des qualités très dégradées. 

Concernant les blés, le rendement moyen de la coopérative devrait tourner autour des 6 t/ha contre une 
moyenne historique proche des 8.4 t/ha. La qualité est très hétérogène en fonction des dates de récolte. Après 
de nombreuses analyses, Valfrance a décidé de suspendre les analyses Hagberg et de se concentrer sur le critère 
« poids spécifique » pour les allotements, ce critère sera discriminant cette année. 

Grâce à ses capacités de stockage, son savoir-faire et ses outils de nettoyage, Valfrance doit aller chercher la 
meilleure valorisation de vos livraisons en améliorant la qualité globale des blés (moyenne PS des réceptions 
moisson égale à 73 kg/hl). Certains débouchés devront se négocier, d’autres se créer pour s’adapter à la qualité 
de l’année. 

Pour accompagner et faciliter la trésorerie des exploitations, votre conseil d’administration a décidé de mettre 
en place les dispositifs suivants :  

- Apporter une attention toute particulière à la définition des acomptes en blé et en orges de brasserie 
qui représentent une proportion notable dans vos assolements. 

- Aménager les critères de réception des blés et des orges de brasserie pour vous accompagner plus 
favorablement par rapport à nos contraintes sur nos débouchés. 

- Verser des premiers compléments de prix suivants payés au 10.09.2024.  
- Reporter les échéances appro (de septembre 2024 à décembre 2024 inclus) au 10 janvier 2025. Ce 

report permettra aux sociétaires (ayant du capital social) de disposer de la trésorerie normalement 
versée à la coopérative en règlement des factures sur cette période. Le relevé de comptes du 10 
septembre tient compte de cet aménagement exceptionnel. 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information, et vous donnons rendez-vous aux 
prochaines assemblées de section. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, Cher Sociétaire, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 LAURENT VITTOZ 


